
 
- Amendement mis en distribution -  

APRES L'ART. 67                                                            N° II - 13 
ASSEMBLEE   NATIONALE 

 
26 octobre 2005 _____________________________________________________

 
LOI DE FINANCES POUR 2006 - (N° 2540) 

(Deuxième partie) 
 

Commission  

Gouvernement  

  AMENDEMENT  N° II - 13 
 

présenté par 
MM. Brard, Sandrier 

et les membres du groupe Communistes et Républicains 
 

---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 67, insérer l'article suivant : 
 
 

I. – L’article 1391 B du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le bénéfice de ces dispositions est également accordé aux bénéficiaires du revenu 
minimum prévu à l’article 2 de la loi n° 88-1088 du 1er décembre 1988 relative au revenu minimum 
d’insertion, et aux bénéficiaires de l’allocation de solidarité mentionnée à l’article L. 351-10 du 
code du travail. » 

II. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée par la majoration 
à due concurrence de la dotation globale de fonctionnement et corrélativement pour l’État, par la 
majoration des taux fixés au III de l’article 125 A du code général des impôts. 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit d’étendre les bénéficiaires d’exonération partielle de la taxe foncière en faveur des 
plus modestes. 

 

 

 

 


